
 

 

 
 

 

 

 

Populations légales au 1
er
 janvier 2015 

76 309 habitants en Lozère 
 

Émilie Auriac, Stéphane Méloux, Insee 

Au 1
er
 janvier 2015, la Lozère compte 76 309 habitants et reste 

de loin le département le moins peuplé de France. Entre 2010 et 
2015, la population diminue de 0,2 % par an. La Lozère est avec 
le Lot et les Hautes-Pyrénées, l’un des trois départements 
d’Occitanie qui perd des habitants. La population baisse surtout 
dans les communes urbaines. Dans les communes rurales, qui 
regroupent 63 % des habitants, la population est stable. 

La population du département augmente autour des axes 
routiers, que ce soit dans le triangle formé par les communes de 
Mende, Marvejols, La Canourgue, ou entre Mende et Florac, ou 
dans les communes situées au nord et à l’est de Mende. 

Moins d’habitants, mais un dynamisme démographique 
autour des principales communes 
Seul département de France à n'avoir aucune grande aire 
urbaine, la Lozère abrite néanmoins une aire moyenne, celle 
de Mende, qui compte 17 926 habitants au 1

er
 janvier 2015, 

soit près d’un Lozérien sur quatre. Entre 2010 et 2015, sa 
population baisse légèrement chaque année. Le dynamisme 
démographique, très relatif, des communes de la couronne ne 
compense pas la baisse de population de la commune de 
Mende : cette dernière perd chaque année 100 habitants.  

De même, Marvejols, Saint-Chély-d'Apcher et Langogne, 
principales communes de Lozère, perdent des habitants, avec 
des baisses de l'ordre de 0,8 à 0,9 %. Mais les communes 
alentour, qu’elles appartiennent à leur agglomération

1
 ou à 

leur couronne périurbaine, voient leur population augmenter. 
Ainsi, dans l’aire urbaine de Marvejols, la commune de 
Montrodat, située dans l’agglomération, bénéficie d'une 
croissance annuelle moyenne de 1,6 %, celle de Bourgs sur 
Colagne, dans la couronne périurbaine, de 0,7 %.  

Au final, entre 2010 et 2015, l'ensemble des communes 
urbaines de Lozère perd en moyenne 170 habitants par an, 
alors que l'ensemble des communes rurales en gagne une 
vingtaine. � 
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 Au sens de l’unité urbaine 

 
 

 

 

 1  Population du département  

Population municipale au 1er janvier 2015 et évolution annuelle moyenne 

 

Population  
en 2015 

Population  
en 2010 

Évolution 
annuelle 
moyenne 

2010-2015 (%) 
Lozère 76 309 77 082 - 0,2 
Occitanie 5 774 185 5 518 106 + 0,9 

France métropolitaine 64 300 821 62 765 235 + 0,5 

Principales unités urbaines du département 
Mende 11 641 12 140 - 0,8 

Marvejols 6 066 6 187 - 0,4 

Saint-Chély-d'Apcher 4 156 4 323 - 0,8 

Langogne 3 246 3 337 - 0,6 

La Canourgue 3 134 3 125 + 0,1 

Source : Insee, recensements de la population 

 

 

 2  Population des principales communes de Lozère 

Population municipale au 1er janvier 2015 et évolution annuelle moyenne 

Principales  
communes 

Population  
en 2015 

Population  
en 2010 

Évolution 
annuelle 
moyenne 

2010-2015 (%) 
Mende 11 641 12 140 - 0,8 

Marvejols 4 841 5 053 - 0,9 

Saint-Chély-d'Apcher 4 156 4 323 - 0,8 

Langogne 2 894 3 014 - 0,8 

Peyre en Aubrac 2 348 2 368 - 0,2 

Bourgs sur Colagne 2 154 2 076 + 0,7 

La Canourgue 2 090 2 120 - 0,3 

Florac Trois Rivières 2 088 2 121 - 0,3 

Chanac 1 460 1 399 + 0,9 

Saint-Alban-sur-Limagnole 1 341 1 505 - 2,3 

Source : Insee, recensements de la population  
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 3  Population municipale au 1
er
 janvier 2015 et évolution annuelle moyenne entre 2010 et 2015 

 
  Source : Insee, recensements de la population 

 

 Définitions 

Unité urbaine : la définition de l’unité urbaine correspond à celle, communément admise, d’agglomération. C’est une commune ou un ensemble de communes présentant 
une zone de bâti continu (pas plus de 200 mètres entre deux constructions) d’au moins 2 000 habitants. Les communes appartenant à une unité urbaine sont dites urbaines, 
les autres sont considérées comme rurales. 

Aire urbaine : l’aire urbaine est la zone d’influence, en matière d’emploi, d’une unité urbaine d’au moins 1 500 emplois (pôle). C’est un ensemble de communes comprenant 
un pôle et sa couronne, constitué par les communes (rurales ou urbaines) dont au moins 40 % des actifs en emploi travaillent dans le pôle ou dans une commune attirée par 
celui-ci. Si le pôle compte au moins 10 000 emplois, l’aire est considérée comme une grande aire urbaine et sa couronne est dite périurbaine. Si le pôle compte entre 5 000 et 
10 000 emplois, l’aire est considérée comme une aire moyenne. 
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Pour en savoir plus 

� « Populations légales au 1er janvier 2015 - 5 774 185 habitants en Occitanie », 
Insee Flash Occitanie n° 74, décembre 2017 

 

� Populations légales 2015 sur toutes les communes de France 

  

 


